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CHAMBRE DES DEPUTES 

Session ordinaire 2021-2022 

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures 
concernant la tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes 
morales 

* 

Article unique. 

A l’article 5 de la loi modifiée du 23 septembre 2020 portant des mesures concernant la 
tenue de réunions dans les sociétés et dans les autres personnes morales, le nombre 
« 2021 » est remplacé par celui de « 2022 ». 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 16 décembre 2021 

Le Secrétaire général,         Le Président,   

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen
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